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EDITO  FREQUENTATION TOURISTIQUE 

 

Et une et deux et trois,     
Bravo !!! 

Eh oui, ce n’est pas si souvent que l’on peut féliciter 
un champion régional pour ses exploits sportifs. 

Il faut rappeler que Florian est double champion de 
France en 2018, 2019 et 2020. 

En 2021, il monte deux fois sur la troisième marche 
du podium aux championnats du monde UCI en 
contre-la-montre et en course en ligne. 

Pour sa première participation, Florian s’est illustré 
aux derniers Jeux Paralympiques de Tokyo. Il 
remporte : 

• Une médaille de bronze dans l'épreuve du 
contre-la-montre H2 sur route.  

• Le lendemain, il remporte le titre dans 
l'épreuve de la course en ligne H1-H2.  

• Il termine les jeux avec le relais par équipe 
mixte H1-H5 ou il remporte une médaille 
d'argent avec ses coéquipiers Loïc 
Vergnaud et Riadh Tarsim. 

Florian a été élevé au titre de Chevalier de la Légion 
d’honneur par le Président de la République.  

Premiers jeux, 3 médailles. Résultats plutôt 
prometteurs pour les jeux de Paris en 2024 !!!. 

Florian, vous êtes l’espoir, vous êtes le meilleur des 
modèles à la fois pour notre jeunesse et pour notre 
pays, tant sur le plan sportif que sur le plan humain. 
Vous avez élevé le handicap au rang de l’ultra 
normalité. En le transcendant, vous avez fait taire 
son aspect négatif, et vous avez permis de défendre 
une cause encore bien mal prise en compte dans 
notre société. 

Pour lui exprimer notre reconnaissance, le Conseil 
Municipal a décidé de l’élever à la dignité de 
« Citoyen d’Honneur de la Commune de Mizoën ». 
Un diplôme lui a été remis en témoignage de cette 
distinction le 2 octobre lors de sa réception par la 
Commune du Bourg d’Oisans et la Communauté de 
Communes de l’Oisans. 

Florian, nous vous adressons, ici, toutes nos 
félicitations pour vos exploits et vous souhaitons 
d’autres belles réussites pour vos prochaines 
épreuves sportives. 

Bernard MICHEL, Maire de Mizoën 

 

  

Cet été, la fréquentation de nos montagnes a été 
moins intense que l’année dernière. Le mauvais 
temps général de juillet a sans doute freiné les 
ardeurs des fidèles et des nouveaux adeptes de 
la nature en montagne. 

Via la Communauté de Commune, un 
« maraudage » a été organisé sur le plateau 
d’Emparis. Le but était d’informer les touristes sur 
les contraintes de la montagne en matière de 
sécurité et de comportement. 
Le sujet de la cohabitation entre les chiens de 
protection de troupeaux et les randonneurs 
/vététistes restent plus que jamais d’actualité. La 
sensibilisation sur cette thématique, et la 
réceptivité du public est meilleure lorsque les 
troupeaux sont à proximité. 
Une partie du public rencontré a abordé avec les 
agents la question de restrictions de l’accès 
routier au plateau afin de diminuer les impacts. 
Interdire totalement l’accès aux pistes pastorales 
semble compliqué aujourd’hui et maintenir un 
accès facilité à ce site pour tous est aussi un 
aspect à prendre en compte. Mais une réflexion 
sur ce sujet est intéressante, la fermeture à 
certaines heures de la journée pourrait être une 
piste…  
Il y a un consensus général sur l’importance de la 
coopération entre le Parc national des Ecrins, 
Oisans Tourisme et la Communauté de 
communes. L’expérimentation mise en place cette 
année avec les agents de sensibilisation, aussi 
bien par le Parc que par la CCO, doit se 
poursuivre dans les années à venir. Le contact 
humain sur le terrain reste un aspect majeur pour 
mieux gérer les nouvelles formes de pratiques qui 
s’inscriront dans la durée (bivouac, véhicules 
aménagés, drones, etc…). 
La Communauté de Communes de l’Oisans 
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PROJETS : PAV et REP 

 

De beaux projets pour notre Commune !!! 

Pour rester un peu plus pragmatique, il s’agit de deux projets menés en parallèle qui nous concernent tous 
directement : 

• PAV = Projet d’Aménagement du Village 

• REP = Requalification des Espaces Publics 

En effet, la traversée du Village est problématique, la sécurité des piétons n’est pas assurée, les places de 
parking sont insuffisantes, les lieux publics de rencontre ne sont pas bien identifiés, … Toutes ces questions 
nous ont amené à lancer un projet global de Requalification des Espaces Publics. Le but est de repenser 
globalement l’utilité, l’utilisation, les besoins, les contraintes, … de nos espaces publics. Nous avons mandaté 
un groupement piloté par l’atelier Verdance pour mener à bien ce projet. Une première réunion publique, à ce 
propos, a déjà eu lieu le 17 septembre dernier pour vous le présenter, le détailler et surtout, pour recueillir 
vos avis et vos besoins.  

Pour ceux qui n’ont pas pu se libérer le 17 septembre dernier, un « questionnaire de rattrapage »a été 
distribué dans votre boîte à lettre, retour pour le 13 octobre « au MIDI ». 

Parallèlement à celui-ci, la Commune possède des locaux qui ne sont pas ou mal utilisés. Dans ce cadre, 
nous avons mandaté Mme HAUWUY (Médiatrice Consultante) pour nous aider à bien déterminer leur 
potentiel et trouver des pistes de réflexion et d’amélioration du devenir de notre patrimoine communal : ancien 
presbytère, bibliothèque, salle du four, locaux techniques, appartement de la bergerie, … d’où, le Projet 
d’Aménagement du Village. 

Ces projets vous appartiennent, la contribution de tous n’est pas seulement utile, elle est même essentielle 
pour la cohérence du développement urbanistique et de voirie du Village pour lequel, nous sommes TOUS 
responsables et engagés. 

La prochaine réunion publique aura lieu le 22 octobre à 18H00 à la Salle des Fêtes. 

Venez nombreux !!! 

ASSAINISSEMENT 

En 2020, le SACO (Syndicat d’Assainissement des Communes de l’Oisans et de la basse Romanche) a 
finalisé les travaux de raccordement des Communes du Ferrand à l’usine de traitement des eaux usées 
d’Aquavallée (hors les hameaux de Singuigneret et des Aymes). 

Le traitement des eaux usées est, en particulier, nécessaire pour permettre le développement de l’urbanisme. 
C’est maintenant le cas pour le Village mais pas pour les hameaux. 

Avant de rejeter les eaux usées dans la nature, elles doivent être traitées physiquement afin d’en retirer les 
matières solides et du point de vue bactériologique pour supprimer les carbonates, les phosphates et l’azote.  

On utilise les bactéries présentes dans les effluents pour « consommer » la pollution organique, d’où la 
nécessité d’avoir des effluents concentrés. 

La présence des fosses septiques réduit la charge polluante dans les effluents qui arrivent à la station et donc, 
le traitement biologique est moins efficace car les bactéries ont moins « à manger ». C’est pourquoi, il est 
demandé, à ceux qui en ont, de court circuiter les fosses. 

Comme annoncé dans le courrier que les habitants du Village ont reçu de la part du SACO, la loi accorde un 
délai de 2 ans aux propriétaires pour la réalisation de ces travaux et/ou se brancher au réseau à partir du 
moment où celui-ci passe à proximité de ladite propriété. 

Vous pouvez consulter le Règlement du SACO sur : https://www.saco-assainissement.fr/  

https://www.saco-assainissement.fr/
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Les travaux de court-circuit des fosses est relativement simple mais, en fonction des configurations, de 
l’ancienneté de l’installation, de son accès, … les travaux peuvent s’avérer un peu plus complexes. 

En règle générale, il faut : vider la fosse septique, l’enlever ou la combler et relier l’entrée de la fosse à la 
sortie. 

Ces travaux peuvent être exécutés par des sociétés locales tels que : BARUEL, FIAT, PELISSIER, …  

Nous vous proposons de lancer un projet de mutualisation des moyens pour : localiser l’emplacement des 
fosses, définir les travaux à réaliser, organiser les travaux, … En fédérant vos actions vous pourrez minimiser 
les coûts  

Si vous êtes intéressés par ce projet, faites-vous connaître en Mairie. 

TRIPLE MEDAILLE PARALYMPIQUE : BRAVO CHAMPION !!! 

Suite à un accident de ski, Florian JOUANNY est devenu tétraplégique, c'était il 

y a 10 ans. À sa sortie de rééducation il s'est mis au vélo, certes il n'allait pas très 

vite mais il y prenait du plaisir, voulant toujours aller plus loin. Le sport est son 

élément.  

Depuis, Florian pratique le handbike, un vélo couché avançant à la force de ses 

bras.  

En 2017 il est le premier tétraplégique européen à terminer un Ironman (dans le 

jargon du triathlon c'est l'un des plus longs formats de la discipline). Depuis la 

crise sanitaire du Covid, Florian n'a pas fait beaucoup de courses mais il a 

énormément roulé et travaillé son physique, et lors des derniers championnats du 

monde de handbike sur route, en juin, il est médaillé en bronze, à deux reprises. 

Sa place pour les Jeux Paralympiques de Tokyo décrochée lui permet d'espérer 

une médaille. Et là, il dépasse ses espérances. Il est en forme : 3 courses,3 

médailles, 3 couleurs ! Le bronze lors du contre-la-montre, l'or sur la course en ligne de 53 kilomètres et 

l'argent sur le relais. Avec une Légion d'honneur en prime. 

Florian, félicitations pour ce formidable parcours, c'est fabuleux ce que tu as réussi. Lors d'une interview tu 

as dit : "malgré mon handicap je peux faire de grandes choses", c'est fait !!!. 

Nous ne pouvons que te souhaiter de continuer à prendre du plaisir. Et, si grâce à toi les Jeux Paralympiques 

deviennent enfin connus, encore bravo !!!. 

Florence GONON 

LES BREVES 

L’abeille, emblème de Mizoën, accueille désormais nos enfants sur l’aire de 

jeux du Village. 

 

L’espace Sport Détente 

est quasiment fini, reste 

à améliorer l’entrée : 

table, banc, arbre, jeux 

de mise en forme, … 

 

 

Depuis le 02 septembre, les enfants ont repris le chemin de 

l'école pour une nouvelle année scolaire. 

L'école maternelle de Mizoën accueille 15 élèves de la petite 

à la grande section, et l'école primaire du Freney d'Oisans 

21 élèves, du CP au CM2. La cantine, le transport scolaire, 

la garderie périscolaire ainsi que le centre de loisirs sont 

toujours assurés par les services et personnel du SIEPAF. 

Bonne année aux petits comme aux grands ! 
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Les travaux sur la RD025 à la sortie de Mizoën avancent à grands pas. La 

partie supérieure du mur de soutien est presque terminée. Les travaux 

seront normalement terminés à la fin octobre. 

Les premiers travaux de mise en conformité du 

refuge des Clots ont débuté : création d’une issue 

de secours sur l’arrière du bâtiment, protection 

anti-feu du plafond de la cuisine, … Une visite 

avec le PNE et l’architecte Conseil est prévue en 

octobre. Le but est de trouver des solutions 

pertinentes pour garantir la sécurité des 

personnes sans gêner la gestion de 

l’établissement 

Le chantier de construction de la microcentrale 

hydroélectrique du Nid d’Aigle a démarré : terrassement pour la conduite 

forcée et la plateforme de construction de l’usine. Mise en service prévue 

fin 2022. 

Le bois coupé est propriété de Mizoën, il sera prochainement récupéré. 

MARIAGE : Emmanuelle et Nans 

Emmanuelle et Nans ont élu domicile à Mizoën et se sont dit 

« OUI » en mairie le 4 septembre dernier. 

Mizoën et, dans son ensemble, l’Oisans sont heureux de les 

accueillir pour leur vie de couple, au sein de nos belles 

montagnes et de notre lac qu’ils ont choisi. 

Nous leur souhaitons « la Bienvenue » et nous leur adressons 

tous nos vœux de bonheur !!! 

La Gazette Mizoënnette 

 

NUMEROS ET CONTACTS UTILES 

Mairie :                                             04 76 80 11 39 

Mail :                                           mairie@mizoen.fr 

Boîte à idées :                     boitaidees@mizoen.fr 

WEB :                                          https://mizoen.fr/ 

Astreinte :                                         07 87 10 39 75 

Bibliothèque :                                   04 76 79 20 38 

Technique :                                       07 88 34 94 65 

POLICE : 17 

POMPIERS : 18 

SAMU :  15 

Trafic local : https://www.itinisere.fr 

Carte de vigilance : https://vigilance.gouv.fr 

Maintenance TNT (CCO) :                    06 30 25 17 35 

Agence Nationale des Fréquences :    0970 818 818 

 

ETAT CIVIL 2021 

NAISSANCES : • Tilyo CONOR : né le 5 janvier 2021 

• Isaac PETITJEAN : né le 7 mai 2021 

MARIAGES : • Emmanuelle SCALZO et Nans VIERNE : mariés le 4 septembre 2021 

DECES • Renée JOUVENCEL née MICHEL décédée le 28 septembre 2021 
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